COMMUNE D’ESSERTES

ANNEXE AU REGLEMENT SUR L’EVACUATION ET L’EPURATION
DES EAUX

Il est pergu du propriétaire :
* Taxe unique de raccordement eaux usées EU de Fr. 500.-- par logement

* Taxe annuelle d’épuration de Fr. 2.-- par metre cube d’eau consommée,
mais au minimum fr. 100.—par cuisine.

La Municipalité est autorisée a modifier la taxe annuelle d’épuration en fonction des résultats
d’exploitation, mais au maximum a Fr. 2.20.

Pour les articles 42 et 45 il n’est pas prélevé de taxes.

Pour les batiments raccordés a la STEP de Servion et Essertes mais situés sur le territoire d’une
autre commune, le montant percu correspond au minimum a celui prévu dans le présent
reglement ou au maximum au montant définit par le reglement de la commune sur lequel ces
batiments sont localisés. Le montant demandé est de compétence municipale.
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